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  Lettre datée du 26 mars 2008, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général  
 
 

 En application de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité, j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du rapport sur la présence 
internationale de sécurité au Kosovo durant la période allant du 1er au 31 janvier 
2008 (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir le porter à l’attention des membres du 
Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 
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Annexe 
 

  Rapport mensuel sur les opérations de la Force de paix 
au Kosovo adressé à l’Organisation des Nations Unies 
 
 

1. Le présent rapport couvre la période allant du 1er au 31 janvier 2008. 

2. Au 31 janvier 2008, l’effectif total déployé sur le terrain s’établissait à 15 875 
soldats, dont 2 370 provenaient de pays non membres de l’OTAN. 
 

  Situation politique 
 

3. Un nouveau gouvernement, dirigé par le Premier Ministre, M. Hashim Thaci, a 
été formé au Kosovo le 9 janvier 2008. Ce même jour, Fatmir Sejdiu a été réélu 
Président du Kosovo pour un mandat de cinq ans. Dans son discours d’investiture à 
l’Assemblée, le nouveau Premier Ministre a demandé à la minorité serbe de se sentir 
chez elle au Kosovo. Dans cet esprit, trois ministres appartenant à des minorités, 
dont deux Kosovars de souche serbe, ont été nommés au Gouvernement. 

4. Le Gouvernement serbe a adopté un « plan d’action » le 14 janvier 2008 pour 
protéger la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’ordre constitutionnel de la Serbie 
au cas où le Kosovo deviendrait indépendant. 

5. Le Conseil de sécurité a tenu des consultations sur le Kosovo le 16 janvier 
2008. 
 

  Situation en matière de sécurité 
 

6. Le 2 janvier, la Force de paix au Kosovo (KFOR) a fait état d’une explosion 
dans une banque commerciale serbe à Dragas (Groupement de forces multinational 
pour la région sud). Des dégâts matériels considérables ont été signalés mais 
l’attentat n’a pas fait de blessés. La zone a été mise sous la protection du Service de 
police du Kosovo (SPK) et une équipe de neutralisation des explosifs et munitions 
de la KFOR a été envoyée sur les lieux pour lui apporter son aide. Le SPK enquête 
sur l’incident. 

7. Le 14 janvier, la KFOR a indiqué qu’une grenade à main dissimulée sous une 
voiture avait explosé à Suva Reka (Groupement de forces multinational pour la 
région sud). Sur les cinq Kosovars de souche albanaise qui se trouvaient dans la 
voiture, quatre ont été blessés, dont deux grièvement. Le Service de police du 
Kosovo enquête sur l’incident. 

8. Le 20 janvier, la KFOR a indiqué que deux engins avaient explosé dans une 
maison à Pristina (Groupement de forces multinational pour la région du centre). 
Cinq personnes ont été légèrement blessées. Le SPK enquête sur l’incident mais 
selon les premiers rapports, il s’agit probablement à l’origine d’un différend entre 
deux familles kosovars de souche albanaise. Un suspect a déjà été arrêté. 

9. Le 21 janvier, la KFOR a signalé que deux membres du Service de police du 
Kosovo et un membre du Corps de protection du Kosovo (CPK) avaient été arrêtés 
par le Service de police du Kosovo à la suite d’une explosion qui avait eu lieu en 
septembre 2007 à Pristina (Groupement de forces multinational pour la région du 
centre), fait 2 morts et 11 blessés et détruit 4 magasins. Un complément d’enquête 
est en cours. 
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10. Aucun incident contre la KFOR n’a été enregistré en janvier 2008. La menace 
contre la Force demeure faible. 

11. Au total, 487 incidents en rapport avec le trafic de stupéfiants (13), la 
contrefaçon de monnaie (60), la contrebande (36), des explosions (6), diverses 
infractions (215), la possession illégale d’armes (83), des saisies d’armes et de 
munitions (38) et des munitions non explosées (38) ont été signalés au cours de la 
période considérée. Ce nombre est comparable au nombre enregistré en décembre 
2007 (484). 
 

  Opérations de la KFOR 
 

12. La situation au Kosovo est demeurée stable mais tendue tout au long de janvier 
2008. Le Groupement de forces multinational a poursuivi ses opérations de 
renforcement tactique et ses opérations-cadres sur l’ensemble du territoire du 
Kosovo afin d’accroître la visibilité de la KFOR et d’améliorer les connaissances 
qu’avaient les diverses unités l’une de l’autre et l’interopérabilité de leurs matériels. 
Le 22 janvier, au Centre du Groupement de forces multinational, l’Unité 
multinationale spécialisée, la police de la MINUK et le SPK ont procédé à des 
manœuvres conjointes pour mettre à l’essai des techniques de contrôle des foules et 
de lutte antiémeutes. Ces manœuvres auront lieu deux fois par mois. 

13. Une équipe de réserve tactique de la KFOR a mené une mission de 
reconnaissance des voies de communication terrestres entre le Kosovo et la Bosnie-
Herzégovine à titre de suivi de l’accord de mise en œuvre signé entre l’OTAN et le 
Monténégro en novembre 2007. Du 22 au 26 janvier, le bataillon de force de réserve 
opérationnelle britannique a effectué, à titre de répétition, un exercice opérationnel 
de niveau 1 dans la zone d’opérations de la KFOR et de la Force de maintien de la 
paix de l’Union européenne. 
 

  Respect des règles établies 
 

14. Au cours du mois de janvier, le Conseil de discipline a tenu une session qui 
s’est traduite par le renvoi de trois membres du Corps de protection du Kosovo. 
Deux d’entre eux appartenaient à des communautés minoritaires. 
 

  Corps de protection du Kosovo 
 

15. Il n’y a pas eu de campagne de recrutement en janvier 2008. 

16. L’effectif actuel du Corps est de 2 898 personnes. Sur ce nombre, 190  
– 166 hommes et 24 femmes – appartiennent à des minorités ethniques, chiffre 
identique à celui du mois écoulé. Il existe encore 113 postes à pourvoir. La liste de 
réserve comporte 2 000 postes dont 1 892 sont pourvus (notamment par 48 membres 
de minorités ethniques, soit 2,45 %). 

17. La formation des membres du Corps de protection du Kosovo se poursuit 
comme prévu. Des séminaires de communication ont maintenant lieu pour 
l’ensemble du Corps. Le programme de gestion des projets et du budget a été mené 
à bien du 14 au 18 janvier à Ferizaj. Le Groupement de forces multinational pour la 
région du sud a terminé son programme de recherche et de sauvetage en hiver à 
l’intention du Groupe de recherche et sauvetage en combat de la Brigade de 
protection civile, du groupe de la formation et de la doctrine et de l’Académie 
militaire du CPK. Au total, 13 membres de la Brigade de protection civile et 16 
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membres du groupe de la formation et de la doctrine ont bénéficié de la formation. 
La formation institutionnelle du Corps se poursuit comme prévu; les cours proposés 
sont notamment les suivants : 

 a) Formation à la carrière d’officier (16 commandants); 

 b) Cours à l’intention du personnel d’état-major (10 lieutenants-colonels); 

 c) Cours d’anglais offert par la Cambridge Language Institution (150 
participants); 

 d) Cours destiné aux instructeurs (15 participants); 

 e) Cours de conduite automobile (30 participants); 

 f) Cours d’informatique (15 participants); 

 g) Cours d’anglais de différents niveaux (15 participants); 

 h) Cours concernant le maniement sans danger des armes (20 participants). 

18. Grâce au grand nombre de visites, cours et séminaires communs KFOR-CPK, 
le commandant de la KFOR a observé une amélioration notable des communications 
internes au sein du Corps depuis septembre 2007. 

19. Au cours du mois de janvier 2008, 15 cérémonies réunissant 288 membres du 
Corps de protection du Kosovo ont eu lieu. Aucun incident n’a été signalé. 
 

  Conclusion 
 

20. La situation en matière de sécurité demeure calme et stable en dépit de 
l’imminence de la décision sur le statut du Kosovo, fort attendue. La planification 
de l’action à mener après cette décision se poursuit. La KFOR conserve sa pleine 
capacité d’intervention en cas de troubles éventuels et pourra réagir adéquatement 
en cas de tentative tendant à troubler le climat de sécurité, d’où qu’elle vienne. 

 


